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ARRETE     n°                                               du 03 MAI 2022 

Portant agrément d’une entreprise de transports sanitaires terrestres  
DELABROUSSE PATRICK 

                  
Le Directeur Général de l’Agence Régiona le de Santé Région Occitanie 

 
-  Vu  le  code  de  la  santé  publique,  notamment  les articles  L 6311-1  à  L 6311-2,   L 6312-1 à L 6312-5,  
L 6313-1 et L 6314-1 relatifs à l’aide médicale urgente, permanence des soins et  transports sanitaires ; 

 
- Vu  le  code  de  la  santé  publique, notamment  les  articles  R 6313-1 à R 6313-9  et  les articles R 6314-1 
à R 6314-2 et  R 6314-4 à R 6314-6 relatifs au comité départemental de l’aide médicale urgente de la 
permanence des soins et des transports sanitaires ; 

 
- Vu le code de la santé publique, notamment les articles R 6312-1 à R 6312-23 relatifs à l’agrément des 
transports sanitaires terrestres ; 
 
- Vu le décret du 29 août 2012 relatif à l’agrément nécessaire au transport sanitaire terrestre et à l’autorisation 

de mise en service de véhicules de transports sanitaires ; 
 

- Vu l’arrêté du 21 décembre 1987 relatif à la composition du dossier d’agrément des personnes effectuant 
des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

 
- Vu l’arrêté du 13 février 2013 modifiant l’arrêté du 10 février 2009 fixant les conditions exigées pour les 
véhicules et les installations matérielles affectées aux transports sanitaires terrestres ; 

 
- Vu l’arrêté n° 12-2018-04-16-004 du 16 avril 2018 fixant le nombre de véhicules de transports sanitaires 
terrestres autorisés dans le département de l’Aveyron ; 

- Vu la décision n° 2022-1843 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie ; 

- Vu la décision rendue par monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie en date 
du 11 avril 2022 ; 

- Vu l’attestation notariale délivrée le 29 avril 2022 par Maître Delphine MACKOWIAK-FLOUVAT notaire à 
Villefranche de Rouergue ; 

- Considérant le courrier électronique du 03 mai 2022 de M. Patrick DELABROUSSE, chef d’entreprise 
mentionnant un début d’activité au 30 avril 2022 ; 

Arrête 

 
Article 1° :   
L’entreprise de transports sanitaires terrestres : DELABROUSSE Patrick portant le nom commercial 
« AMBULANCE DELABROUSSE » est agréée sous le  n°   01-22-12 à compter du 30 avril 2022 à l’adresse 
suivante : 62 avenue du Ségala 12220 MONTBAZENS. 
 
Article 2° : 
Le directeur général de l’agence régionale de santé occitanie est chargé de l’exécution du présent arrêté.  

Fait à Rodez, le 03 MAI 2022 

  Pour le  Directeur Général de l’Agence Régionale 
 de Santé Occitanie et par délégation, 
 Le Directeur de la Délégation Départementale de l’Aveyron, 
 
 
 Benjamin ARNAL   
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ARRETE n°                                    du 03 MAI 2022 

Portant cessation de l’agrément d’une entreprise de transports sanitaires terrestres  
NOUVELLE AMBULANCE LACASSAGNE 

   
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
 
Vu  le  code  de  la  santé  publique,  notamment  les articles  L 6311-1  à  L 6311-2,   L 6312-1 à L 6312-5,    
L 6313-1 et L 6314-1 relatifs à l’aide médicale urgente, permanence des soins et  transports sanitaires ; 

Vu  le  code  de  la  santé  publique, notamment  les  articles  R 6313-1 à R 6313-9  et  les articles R 6314-1 à 
R 6314-2 et  R 6314-4 à R 6314-6 relatifs au comité départemental de l’aide médicale urgente de la 
permanence des soins et des transports sanitaires ; 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles R 6312-1 à R 6312-23 relatifs à l’agrément des 
transports sanitaires terrestres ; 

Vu le décret du 29 août 2012 relatif à l’agrément nécessaire au transport sanitaire terrestre et à l’autorisation 
de mise en service de véhicules de transports sanitaires ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 1987 relatif à la composition du dossier d’agrément des personnes effectuant des 
transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

Vu l’arrêté du 13 février 2013 modifiant l’arrêté du 10 février 2009 fixant les conditions exigées pour les 
véhicules et les installations matérielles affectées aux transports sanitaires terrestres ; 

Vu l’arrêté n° 12-2018-04-16-004 du 16 avril 2018 fixant le nombre de véhicules de transports sanitaires 
terrestre autorisés dans le département de l’Aveyron ; 

Vu l’arrêté n° 12-2018-04-16-002 du 16 Avril 2018 ayant accordé un agrément à l’entreprise ; 

Vu la décision n° 2022-1843 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie ; 

Vu la décision rendue par monsieur le directeur général de l’agence régionale de santé le 11 avril 2022 ; 

VU l’attestation notariale en date du 29 avril 2022 de Maître Delphine MACKOWIAK-FLOUVAT notaire à 
Villefranche de Rouergue (12) ; 

Considérant le courrier électronique de Monsieur Alain LACASSAGNE en date du 2 mai 2022 ; 

 
Arrête 

Article 1 : 
 L’entreprise de transports sanitaires terrestres :NOUVELLE AMBULANCE LACASSAGNE agréée sous le n° 02.07.12 

n’est plus agréée à compter du 29 avril 2022 – 24 H 00. 
 
Article 2 : 
Le directeur général de l’agence régionale de santé occitanie est chargé de l’exécution du présent arrêté.
  
 
Fait à Rodez, le    03 MAI 2022 Pour le  Directeur Général de l’Agence Régionale 
 de Santé Occitanie et par délégation, 
 Le Directeur de la Délégation Départementale de l’Aveyron, 
 
 
 Benjamin ARNAL   
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Objet : Intérim du SGC de Villefracnhe-de-Rouergue

A compter du 1er juin 2022 et  jusqu’au 31 juillet  2022, la gérance intérimaire du SGC de Villefranche-de-

Rouergue est confiée à M. Nicolas Desouches.

La Directrice départementale des Finances publiques 

signé

Pascale AMPE
Administratrice Générale des Finances publiques

Direction départementale des Finances publiques de l’AVEYRON

Direction départementale des Finances publiques
de l’AVEYRON
2 Place ‘d’Armes CS 53513
12035 RODEZ CEDEX 09

Téléphone : 05 65 75 40 40

ddfip12@dgfip.finances.gouv.fr

Rodez, le 15/04/2022
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Service aménagement du territoire
de l'urbanisme et du logement

Arrêté n°                                        du -2 MAI 2022

Remplacement d’un membre suppléant représentant les locataires
 de la commission de conciliation (C.D.C.) des litiges locatifs

Arrêté modificatif de l’arrêté n° 12-2021-08-06-00002

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 tendant à favoriser l’investissement locatif, l’accession à la
propriété de logements sociaux et le développement de l’offre foncière et notamment ses articles 30,
31 et 43 ;

Vu la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 modifiée tendant à améliorer les rapports locatifs et portant
modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 et notamment son article 20 ;

Vu  la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbain, et
notamment  son  article  188  1°  et  2°  portant  modification  de  l’article  20  de  la  loi  n°  89-462  du
6 juillet 1989 ;

Vu la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement ;

Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové, et notamment
son article 6 – 6° portant modification de l’article 20 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 modifiée et
son  article  8   élargissant  les  compétences  de  la  commission  à  l'examen  des  litiges  relatifs  aux
logements meublés (article 25-11 de la loi sus-citée);

Vu  le décret n° 90-437 du 28 mai 1990 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais
occasionnés par les déplacements des personnels civils de l’Etat sur le territoire métropolitain de la
France lorsqu’ils sont à la charge du budget de l’Etat, des établissements publics nationaux à caractère
administratif et de certains organismes subventionnés ;

Vu le décret n° 2001-653 du 19 juillet 2001 pris pour l’application de l’article 20 de la loi n°89-462 du
6 juillet 1989 modifiée et relatif aux commissions de conciliation ;

Vu l’arrêté du 18 décembre 2001 relatif à l’indemnisation, sous forme de vacation, des membres de la
commission départementale de conciliation ;

Vu  l’arrêté préfectoral n° 2001-2308 du 9 novembre 2001 portant mise en place de la commission
départementale de conciliation  ; 

Direction Départementale des Territoires
9 rue de Bruxelles – ZAC de Bourran – BP 3370
12 033  RODEZ Cedex 9
Tél. : 05 65 73 50 00
Mél. : ddt@aveyron.gouv.fr

Direction départementale
des territoires
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Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  12-2021-08-06-00001  du 6  août  2021 portant  renouvellement  de  la
commission départementale de conciliation (C.D.C.) des litiges locatifs -  Liste des organisations de
bailleurs et de locataires représentatives au niveau départemental appelées à siéger au sein de la
C.D.C. ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  12-2021-08-06-00002  du  6  août  2021  portant  renouvellement  de  la
commission départementale de conciliation (C.D.C.) des litiges locatifs –  Nomination des membres,
modifié ;

Vu  la  demande  de  Monsieur  Guy  LAURENS,  Président  de  l’Union  Nationale  des  Propriétaires
Immobiliers (UNPI) de l’Aveyron, du 15 avril 2022, aux fins de remplacement de Madame Christiane
ZANCHETTA, membre suppléante représentant le collège des bailleurs à la commission, par Madame
Isabelle LAUX ; 

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;

– A R R E T E -

Article  1  er   :  L’article  1  -  A)  de  l’arrêté  préfectoral  n°  12-2021-08-06-00002 du 6  août  2021  portant
renouvellement  de  la  commission  départementale  de  conciliation  (C.D.C.)  des  litiges  locatifs  –
Nomination des membres – est remplacé comme suit :

A) Collège des bailleurs : 3 membres titulaires, 3 membres suppléants 

● au titre des représentants des bailleurs privés : 
Union Nationale des Propriétaires Immobiliers (UNPI) 12 :  

– Titulaire : M. Christian VERGNES
– Titulaire : M. Guy LAURENS

– Suppléant : M. Jean-Louis LEGRAND
– Suppléante : Mme Isabelle LAUX

● au titre des représentants des bailleurs sociaux : 
Union Sociale pour l’Habitat (USH) Occitanie m&p :

– Titulaire : Mme Isabelle CADARS  
– Suppléante : Mme Patricia BEQ

Article    2   :  La secrétaire générale de la préfecture et le directeur départemental  des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes  administratifs  de la  préfecture et  dont  une copie  sera adressée à  chacune des  organisations
siégeant à la commission.

Fait à Rodez, le -2 MAI 2022
Pour la Préfète et par délégation,
La Secrétaire Générale,

Isabelle KNOWLES
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BUREAU DE L’ENVIRONNEMENT
ET DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

Arrêté n° du 04 mai 2022

Installations Classées pour la Protection de l'Environnement

Mise en demeure de l’EARL DU LAC DE MATEFAN, 12290 SÉGUR
de respecter les prescriptions applicables aux activités de méthanisation

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le  Code de l'Environnement,  en particulier  ses articles  L.171-6,  L.171-8,  L.172-1,  L.511-1,
L.514-1 ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme Valérie MICHEL-MOREAUX en qualité de
préfète de l’Aveyron ;

VU l’arrêté préfectoral du 11 juin 2021 modifié par l’arrêté du 30 août 2021, donnant délégation de
signature à Mme Isabelle KNOWLES, secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron ;

VU l'arrêté  ministériel  du  12  août  2010  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux
installations classées de méthanisation relevant du régime de l’enregistrement au titre de la
rubrique  n°2781  de  la  nomenclature  des  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement ;

VU  l'arrêté  préfectoral n°2021-04-22-00004  du  22  avril  2021  d’enregistrement  de  l’unité  de
méthanisation exploitée par l’EARL DU LAC DE MATEFAN, au lieu-dit Matefan, 12290 SEGUR ;

VU Le rapport des inspecteurs de l’environnement du 14 avril 2022 relatif à l’inspection du 6 avril
2022 ;

VU l’absence d’observations de l’exploitant ;

1/3

CS 73114
12031 RODEZ CEDEX 9
Tél. : 05 65 75 71 71

Direction de la coordination 
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 et de l’appui territorial
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Considérant que lors de la visite du 06 avril 2022 il a été constaté que des eaux souillées provenant
notamment  sur  les  plateformes  d’entreposage  des  intrants  se  mélangent  avec  des eaux
pluviales et qu’elles se déversent directement dans le milieu naturel ;

Considérant que la propreté des abords des ouvrages et des aires de circulation est insuffisante, que
des projections de digestat autour de la fosse de mélange ont été observées et que ces dépôts
et projections sont susceptibles d’être lessivés vers le réseau de collecte des eaux pluviales ;

Considérant que des traces de fumier et/ou d’ensilage et/ou de digestat sont visibles à la sortie du
tuyau d’exutoire des eaux pluviales ;

Considérant que l’écoulement de ces eaux souillées dans le cours d’eau en aval des installations
est de nature à impacter la qualité de ce milieu récepteur ;

Considérant que le site est en travaux et que tous les aménagements prévus dans le dossier de
demande d’enregistrement ne sont pas encore réalisés ;

Considérant  que, face  à  ces  manquements,  il  convient  de  faire  application  des  dispositions  de
l'article  L.  171-8  du  code  de  l’environnement  en  mettant  en  demeure  l’EARL  DU  LAC  DE
MATEFAN de respecter les prescriptions  de l’arrêté ministériel  du 12 août 2010 susvisé afin
d’assurer la protection des intérêts visés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement ;

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture de l'Aveyron

– A R R E T E -

Article 1- L’EARL DU LAC DE MATEFAN, exploitant une unité de méthanisation au lieu-dit Matefan,
12290 SÉGUR, est mise en demeure de prendre des mesures transitoires immédiates, tant que le
site est en travaux, afin de prévenir les déversements d’eaux souillées dans le milieu naturel et ceci
dans un délai de 15 jours.

Article 2-  L’EARL DU LAC DE MATEFAN, exploitant une unité de méthanisation au lieu-dit Matefan,
12290  SÉGUR, est mise en demeure de transmettre un programme de travaux accompagné d’un
échéancier  précis  pour  l’achèvement  des  ouvrages  et  installations  prévus  dans  le  dossier  de
demande d’enregistrement dans un délai d’un mois.

Article 3- Ces délais courent à compter de la date de notification à l’exploitant du présent arrêté.

Article 4- Dans le cas où l’une des obligations prévues aux articles 1 à 3 du présent arrêté ne serait
pas  satisfaite  dans  les  délais  prévus  aux  mêmes  articles,  et  indépendamment  des  poursuites
pénales qui pourraient être engagées, il pourra être pris à l’encontre de l’exploitant les sanctions
prévues à l’article L. 171-8 du code de l’environnement.

Article 5 - Conformément à l’article L.171-11 du code de l’environnement, la présente décision est
soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative
compétente,  le  tribunal  administratif  de  Toulouse,  soit  par  courrier,  soit  par  l’application
informatique télérecours accessibles sur le site  http://www.telerecours.fr, dans les délais suivants :

-  par l’exploitant dans un délai  de deux mois qui  suivent la date de notification du présent
arrêté ;
-  par  les  tiers,  personnes  physiques  ou  morales,  les  communes  intéressées  ou  leurs
groupements,  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  que  le  fonctionnement  de
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du même
code, dans un délai de quatre mois à compter de la publication ou de l'affichage du présent
arrêté.

Article 5 - Conformément à l’article R. 171-1 du code de l’environnement, en vue de l’information des
tiers, le présent arrêté sera publié sur le site internet des services de l’État dans le département
de l’Aveyron pendant une durée minimale de deux mois.
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Article  6  - La secrétaire générale de la préfecture,  la directrice  départementale de l’emploi,  du
travail, des solidarités et de la protection des populations, le maire de SEGUR sont chargés, chacun
en ce  qui  les  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera notifié  à  l’EARL  DU LAC DE
MATEFAN.

Fait à Rodez, le 04 mai 2022

Pour la préfete et par délégation 
La secrétaire générales

Isabelle KNOWLES
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PÔLE DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE

Arrêté n°                                 du 5 mai 2022

Objet : Délégation de signature à M. Yannick AUPETIT, directeur régional 
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie par 
intérim (compétences préfectorales)

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU  la  loi  organique  n°82-213  du  2  mars  1982  modifée  relative  aux  droits  et  libertés  des
communes, des départements et des régions ;

VU  le  décret  n°  97-34  du  15  janvier  1997  modifé  relatif  à  la  déconcentration  des  décisions
administratives individuelles ;

VU le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 modifé relatif au contrôle des instruments de mesure ;

VU l’arrêté du 31 décembre 2001 fxant les modalités d’application de certaines dispositions du
décret n°2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ;

VU l’arrêté  du  14 septembre 1981 relatif  à  la  vérifcation  périodique des chronotachygraphes
utilisés dans les transports par route ;

VU  l’arrêté  du  1er  octobre  1981  relatif  à  l’homologation,  à  la  vérifcation  primitive  et  à  la
vérifcation après installation des chronotachygraphes utilisés dans les transports par route ;
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VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifé relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration
territoriale de l’État ;

VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

VU le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de
fonctionnement  dans  les  régions  de  l’administration  territoriale  de  l’Etat  et  de  commissions
administratives ;

VU  le  décret  n°  2020-1545  du  9  décembre  2020  relatif  à  l'organisation  et  aux  missions  des
directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, de la protection des
populations ;

VU le décret du 29 juillet 2020 nommant Mme Valérie MICHEL-MOREAUX, préfète de l’Aveyron ;

VU l’arrêté interministériel du 11 avril 2022 portant nomination de M. Yannick AUPETIT en qualité
de directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Occitanie par intérim ;

VU l’arrêté  du 29 mars 2021 portant  organisation de  la  direction régionale  de  l’économie,  de
l’emploi, du travail et des solidarités Occitanie ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;

- A R R E T E -

Article 1  er   : Délégation de signature est donnée pour le département de l’Aveyron, à M. Yannick
AUPETIT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Occitanie par
intérim, à l'efet de signer, au nom de la préfète, les actes relatifs au contrôle des instruments de
mesure listés ci-dessous :

1. Attribution, refus d’attribution ou retrait de marque d’identifcation aux fabricants, réparateurs
et installateurs d’instruments de mesure et  aux organismes désignés ou agréés (article 45 de
l’arrêté du 31 décembre 2001).

2.  Délivrance,  refus  de  délivrance,  suspension  ou  retrait  d’agrément,  mise  en demeure  des
organismes agréés (articles 37 et 39 du décret n°2001-387 du 3 mai 2001, articles 40 et 43 de
l’arrêté du 31 décembre 2001 et arrêtés du 14 septembre et du 1er octobre 1981).

3.  Approbation  des  systèmes  d’assurance  de  la  qualité  des  fabricants,  réparateurs  et
installateurs d’instruments de mesure en cas d’absence d’organisme désigné (articles 18 et 23 du
décret n°2001-387 du 3 mai 2001).

4. Injonctions aux installateurs d’instruments de mesure (article 26 du décret n°2001-387 du 3
mai 2001).

  5.  Dérogation  aux  dispositions  réglementaires  normalement  applicables  aux  instruments  de
mesures (article 41 du décret n°2001-387 du 3 mai 2001).
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6. Aménagement ou retrait  des dispenses de vérifcation périodique et de vérifcation après
réparation ou modifcation, accordées aux détenteurs d’instruments de mesure (article 62.3 de
l’arrêté du 31 décembre 2001).

7. Désignation d’organismes et rapport de désignation d’organismes désignés (article 36 du
décret n°2001-387 du 3 mai 2001).

   8. Invitation d’un opérateur économique à mettre un terme à une non-conformité constatée ;
ordre de remise en conformité, de rappel ou de retrait du marché d’un instrument de mesure non
conforme ; interdiction ou restriction de mise sur le marché, de mise en service ou d’utilisation
d’un instrument de mesure non conforme (article 5-20 du décret n°2001-387 du 3 mai 2001).

9. Délivrance de certifcat d’examen de type en l’absence d’organisme désigné (articles 7 et 8
du décret n°2001-387 du 3 mai 2001).

   10. Autorisation de mise en service d’un nombre limité d’instruments d’un type pour lequel une
demande d’examen de type a été présentée (article 12 du décret n°2001-387 du 3 mai 2001).

  11.  Injonction  au  titulaire  d’un  certifcat  d’examen  de  type  de  porter  remède  aux  défauts
constatés  sur  des  instruments,  et  de  demander  un  nouvel  examen de  type  ;  suspension  du
bénéfce de la marque d’examen de type et suspension de la mise sur le marché des instruments
du type présentant ces défauts.

Mise  en  demeure  d’un  bénéfciaire  de  certifcat  d’examen  de  type  de  remédier  aux  défauts
constatés  sur  les  instruments  en  service  ;  interdiction  d’utilisation  des  instruments  restant
défectueux (article 13 du décret n°2001-387 du 3 mai 2001).

  12. Suspension de la vérifcation primitive et de la mise sur le marché des instruments d’un
modèle donné (article 21 du décret n°2001-387 du 3 mai 2001).

Article 2 : Sont exclues de la délégation ci-dessus les correspondances et décisions administratives
adressées  aux  ministres  et  aux  cabinets  ministériels,  aux  parlementaires,  aux  présidents  des
assemblées régionale et départementale, aux maires des communes du département.

Article  3 :  M.  Yannick  AUPETIT  pourra  subdéléguer  sa  signature  aux  agents  placés  sous  son
autorité, pour signer les actes pour lesquels il a lui-même reçu délégation.

L’arrêté de subdélégation de signature devra être transmis à la préfète de l’Aveyron aux fns de
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 4 : Les dispositions du présent arrêté prendront efet à compter de sa publication.

Article  5 :  La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  l’Aveyron  et  le  directeur  régional,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Rodez, le 5 mai 2022

La Préfète de l’Aveyron

Valérie MICHEL-MOREAUX
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10e MONTÉE HISTORIQUE DE L'AVEYRON
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SERVICE MANIFESTATIONS SPORTIVES

Arrêté du 2 mai 2022

Objet : « 10ᵉ MONTÉE HISTORIQUE DE L’AVEYRON » organisée les 7 et 8 mai 2022.

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code du sport et notamment les articles R 331-18 et suivants,

VU le code de la route,

VU le code de l’environnement,

VU le code général des collectivités territoriales,

VU le décret du président de la République en date du 29 juillet 2020 nommant Madame Valérie 
Michel-Moreaux préfète de l’Aveyron,

VU l’arrêté n°12-2021-03-15-001 du 15 mars 2021 modifié portant délégation de signature à Monsieur
André JOACHIM, sous-préfet de Millau,

VU  la demande du 24 novembre 2021 par laquelle  Monsieur Christian LACAZE, agissant au nom de
l’association  « Auto  Sport  Rodelle »,  sollicite  l’autorisation  d’organiser  les  7  et  8  mai  2022,  la
manifestation sportive mentionnée en objet,

VU la consultation des services et des collectivités du 7 décembre 2021,

VU l’avis du commandant de l’escadron départemental de sécurité routière de l’Aveyron,

VU l’avis de la directrice des services départementaux de l’Éducation Nationale de l’Aveyron,

VU l’avis du directeur départemental des territoires (DDT Serbs),
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VU l’avis du directeur départemental des services d’incendie et de secours de l’Aveyron (SDIS),

VU l’avis du président du conseil départemental de l’Aveyron (CD12),

VU l’avis favorable du 8 mars 2022 de la commission départementale de sécurité routière (formation
spécialisée épreuves sportives),

VU l’arrêté n° A22R0119 du 29 avril 2022 du président du conseil départemental de l’Aveyron, arrêté
temporaire  pour  épreuve  sportive,  avec  déviation,  sur  le  territoire  des  communes  de  Rodelle  et
Sébrazac (hors agglomération),

SUR proposition du sous-préfet de Millau,

- A R R E T E -

Article 1  er     :     AUTORISATION

Monsieur  Christian  LACAZE,  agissant  au  nom  de  l’association  « Auto  Sport  Rodelle » sollicite
l’autorisation d’organiser les 7 et 8 mai 2022, la manifestation sportive visée en objet telle que décrite
dans le dossier présenté en sous-préfecture.

Descriptif de la manifestation ainsi que le nombre d’engagés :
130 est le nombre maximum de participants (les passagers doivent avoir au moins 16 ans et fournir une 
autorisation parentale)

Pour cette année anniversaire, les concurrents ont la possibilité de 2 formules soit participer à la 
journée du samedi et du dimanche soit uniquement du dimanche.

Le samedi 7 mai, l’association Auto Sport Rodelle délègue à l’association qui gère la base d’essai du 
Nayrac l’organisation de la journée loisir sur la base d’essai du Nayrac.

La journée s’organise comme suit     :  

– Vérifications administratives et techniques à la salle des fêtes de St Julien de Rodelle de 7 h à 13 h 
(mais aussi de 14 h à 18h30 pour ceux qui ne participeraient qu’à la journée de dimanche)
– Briefing de 13h30 à 14 h puis départ en convoi pour la base d’essai
– Roulage sur la base d’essai jusqu’à 18 h

Le dimanche 8 mai comme indiqué ci-dessous :

– Vérifications administratives et techniques à la salle des fêtes de St Julien de Rodelle de 7 h à 8h45 
(pour ceux qui ne les auront pas faits la veille)
– Briefing à 9 h
– Montée de démonstration 9 h à 12h30
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– Repas à St Julien de Rodelle de 12 h à 13h45
– Montée de démonstration 14 h à 18h30

La montée de démonstration se fait sur laR D 663, route d’accès Sébrazac et St Julien, sur 3,2 km. Elle 
sera fermée par arrêté. L’accès sera limité et réservé exclusivement aux participants inscrits ainsi qu’à 
l’organisation.

Il s’agit d’une démonstration historique sur route fermée pour véhicules d’époque. Il ne s’agit pas d’une 
épreuve de vitesse mais d’une démonstration avec comme seul objectif la notion de plaisir sans prise de
risque inutile, le but étant de rouler à sa main en toute sécurité.

Article 2     :   RESPONSABILITÉ DE L’ORGANISATEUR

Cette  manifestation  se  déroule  sous  l'entière  responsabilité  des  organisateurs. Ils  seront,  dans  les
conditions prévues par les lois et règlements en vigueur, exclusivement responsables des préjudices et
des dommages de toute nature provoqués par la manifestation ou occasionnés par eux-mêmes, leurs
préposés ou les participants lors de sa préparation et de son déroulement.

En aucun cas, la responsabilité de l'Etat, du département ou de la commune ne pourra être mise en
cause.

Article 3     :   DISPOSITIONS GÉNÉRALES

De  plus,  dans  le  cadre  du  plan  vigipirate  et  des  dernières  instructions  liées  aux  attentats,  les
organisateurs  devront  s’assurer  de  prendre  les  dispositions  nécessaires  afin  de  limiter  les
regroupements de public importants et le cas échéant prendre toutes mesures utiles pour sécuriser ces
zones notamment au départ et à l’arrivée de la course.

La présente autorisation est accordée sous réserve que :

  l'épreuve soit couverte par les garanties spécifiques d'assurance prévues par la réglementation en
vigueur,

  les autorités locales aient arrêté les mesures de police relevant de leur compétence, rendues, le cas
échéant, nécessaires par les conditions de son organisation et de son déroulement.

Les organisateurs devront tenir compte des observations suivantes :

 prendre toutes les mesures de sécurité nécessaires afin d’assurer le bon déroulement de l’épreuve et
la sécurité des participants et des tiers,
 veiller  à  la  mise  en  place  appropriée  des  matériels  de  premiers  secours  ainsi  que  des  moyens
d'intervention médicale immédiate et de transport sanitaire d'urgence requis par la nature de l'épreuve
et le nombre de ses participants,
 prendre en charge les frais de service d'ordre exceptionnel mis en place à l'occasion du déroulement
de l'épreuve et assurer la réparation des dommages, dégradations, modifications de toute nature de la
voie  publique  ou  de  ses  dépendances  imputables  aux  concurrents,  aux  organisateurs  ou  à  leurs
préposés,
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 prévoir un  nombre de commissaires de course et membres de l'organisation suffisant pour assurer la
sécurité de l'épreuve,
 prévoir la présence de commissaires de route (avec emplacement d'un véhicule) et commissaires de
route en doublon (avec emplacement véhicule)  le long du parcours et  particulièrement aux points
dangereux ou particuliers recensés du circuit pour assurer la protection des participants et du public.
Ces  commissaires  de  route porteront  un  signe  distinctif  (chasuble)  et  seront  équipés  en  drapeaux
jaunes, extincteurs et radio,
 respecter l'article R331-20 du code des sports, stipulant que les zones réservées aux personnes qui
assistent  à une manifestation  sans  participer  à cette  manifestation  doivent  être délimitées  par  les
organisateurs et être conformes aux règles techniques et de sécurité. L'organisateur technique devra
prendre les mesures qui s'imposent pour l'information du public en matière de sécurité, notamment par
l'indication  des  zones  strictement  interdites  au  public ;  les  contrevenants  engageant  leur  propre
responsabilité.
 signaler avec de la rubalise les zones réservées au public en surplomb,

 p révoir de la rubalise aux zones qui pourraient s'avérer dangereuses, (des banderoles ou des rubalises
interdiront au public l'accès à certains lieux dangereux. Ces inscriptions seront en rouge. Les zones
 autorisées seront matérialisées en vert),
 prévoir la mise en place de panneaux de signalisation pour signaler la manifestation.

Les concurrents devront respecter impérativement le code de la route pour se rendre sur le site où se
déroule la manifestation ainsi qu’en liaison.

Article 4     :   DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

La  manifestation  autorisée  par  le  présent  arrêté  devra  se  dérouler  dans  le  strict  respect  des
réglementations administratives et fédérales qui lui sont applicables ainsi que des prescriptions de son
règlement particulier.

Les avis  sollicités sont favorables sous réserve du respect par  les organisateurs des prescriptions et
dispositions suivantes :

a) GENDARMERIE

COB d’Espalion 
Avis favorable, concours de la brigade locale dans le cadre du service normal.

b) CD 12

Un arrêté de circulation temporaire sera pris afin d’interdire la circulation sur la RD 663.

R emettre  obligatoirement  en  état  les  voies  ouvertes  à  la  circulation  et  leurs  dépendances
(notamment la remise en état des accotements et des petits rayons dans les virages et l'enlèvement des
cailloux, terre présents sur la chaussée à la fin de l'épreuve) dont il a obtenu l’usage privatif.

Le  marquage  provisoire  des  voies  publiques  doit  être  impérativement  de  couleur  jaune  et  avoir
disparu 24 heures après la fin de l'épreuve, conformément à la circulaire interministérielle n° 73.07 du 15
janvier 1973.
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c) SDIS

J’ai l’honneur de vous faire savoir que les organisateurs, si ce n’est pas prévu, doivent assurer, à leurs 
frais, la mise en place de moyens de sécurité (association agréée de sécurité civile ou entreprise 
ambulancière)

Favorable avec prescriptions suivantes :

CONTACT TELEPHONIQUE – CONSIGNES DE SECURITE

Mettre en place un PC course, muni de moyens téléphoniques ou radio (faire des essais le matin de la 
course avec le centre opérationnel (18 ou 112)), qui centralise les demandes de secours émanant du site.
Définir un point de rencontre avec les secours publics extérieurs au dispositif. Instruire le personnel sur 
la conduite à tenir en cas d’alerte. (afficher consignes sécurité).

ASSISTANCE A PERSONNES

Mettre en place un dispositif prévisionnel de secours prévu par l’arrêté du 7novembre 2006, fixant le 
référentiel national relatif aux dispositifs prévisionnels de secours.

INCENDIE

Disposer d’extincteurs adaptés aux risques, en nombre suffisant et judicieusement répartis dans le parc 
motorisé et près des commissaires de course.

PROTECTION DU PUBLIC – CONCURRENTS et ORGANISATEURS

Assurer la protection du public pendant toute la durée de la manifestation.
Baliser et sécuriser tout obstacle se trouvant sur la trajectoire de la course et constituant un danger 
pour les concurrents, à défaut de le déplacer, afin de garantir la sécurité de ces derniers.
Indiquer le numéro de dossard du concurrent, lors de l’appel des secours.

ACCESSIBILITE

Maintenir libre en toute circonstance une voie d’accès des secours (largeur minimum 3 mètres). Les 
définir et les communiquer sur des plans.
Veiller à ce que les poteaux et bouches d’incendie, les vannes de sécurité gaz, électricité soient bien 
visibles et dégagés en permanence (pour les bâtiments proches)

EPREUVE MOTORISEE

Lors d’épreuves spéciales motorisées, il conviendra d’autoriser les secours à s’engager, en cas de 
nécessité absolue, sur le parcours d’une spéciale dans les conditions suivantes : dans le sens de la 
course, par le départ de la spéciale, ou sur le tracé après autorisation du commissaire de piste 
confirmant le passage du dernier véhicule engagé.
Cette épreuve, traversant plusieurs communes de l’Aveyron, il conviendra pour tout appel au « 18 ou 
112 », de préciser la commune et le lieu-dit d’une éventuelle intervention.

METEO
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S’assurer que les conditions météorologiques ne sont pas incompatibles avec la tenue de la 
manifestation.

d) DDT Serbs :

L’itinéraire, présenté par l’organisateur, n’emprunte pas le réseau routier classé à grande circulation.

Cependant, le samedi 07 mai 2022, la manifestation emprunte la RD920 sur 100 mètres environ, la RD97
(traversée d’Estaing) et emprunte la RD167 pour se diriger vers le Mas Saint Fleuret (VCI 1626 B) 
direction la base d’essais Estaing le Nayrac, soit 5 km. Ce tracé sera fermé à la circulation par arrêté 
communal.

Le dimanche 08 mai 2022, le tracé emprunte exclusivement la RD663, fermée à la circulation par arrêté 
départemental, route de Sébrazac à Saint Julien de Rodelle, soit une distance de 3.2 km en 
démonstration sans chronométrage.

Il convient cependant de rappeler aux organisateurs et concurrents, la nécessité du respect strict du 
code de la route et des règles de prudence.

e) SDJES :

J’ai l’honneur de vous faire connaître que j’émets un avis Favorable au déroulement de la manifestation
“10ème Montée Historique de l’Aveyron” organisée par « Auto Sport Rodelle » qui se déroulera au départ
de la commune de ESTAING, sous réserve des dispositions suivantes :

Administratif
 L’organisateur  doit  se  conformer  aux  Règles  Techniques  et  de  Sécurités  de  la  Fédération

Française de Sport Automobile, délégataire pour cette discipline.
 Les participants mineurs devront présenter une autorisation parentale écrite. Cette obligation

devra être indiquée dans le règlement de la manifestation et faire l’objet d’une vérification
administrative.

 L’attestation d’assurance de l’organisateur devra être conforme aux articles L331-10 et R331-30
du Code du Sport.

Sécurité générale
 Le  Directeur  de  Course  devra  veiller  scrupuleusement  à  la  sécurité  des  pratiquants,  des

commissaires de routes et du public,  dans le respect de la réglementation en vigueur de la
fédération  française  de  Sport  Automobile  ainsi  que  des  règles  techniques  et  de  sécurité
applicables à cette manifestation.

Tranquillité publique
 L’organisateur doit apporter des précisions sur la mise en œuvre des vérifications du volume

sonore des véhicules.

Sécurité des pratiquants
 Le port d’un casque adapté à la pratique du sport automobile est obligatoire pour toutes les

voitures sans exception
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 Le  port  de  vêtements  recouvrant  entièrement  les  jambes  est  obligatoire.  Les  matières
particulièrement inflammables (synthétique et nylon) sont prohibées.

f) Autres :

Types de véhicules admis     :

- Voitures d’époque immatriculées avant le 31/12/1991 
- Voitures anciennes de compétition, uniquement en démonstration
- Voitures cabriolets uniquement si elles sont équipées d’un arceau de sécurité

Vérifications administratives     :     

PC, CI, attestation assurance, validité CT pour les véhicules soumis, l’autorisation du propriétaire du 
véhicule si ce dernier n’est pas présent sur le site….

Vérifications techniques     :   

L’organisation effectuera sur les véhicules engagés des vérifications portant essentiellement sur les 
points de sécurité en conformité avec le code de la route en vigueur :
– Etat des pneus
– Vérification niveau liquide frein, fixation batterie, éclairage, des feux, des essuie-glaces
– Présence triangle de signalisation obligatoire et gilets
– Ceintures de sécurité ou sangle type harnais (véhicules postérieurs au 01/09/1967)…..
– Liaison radio sécurité
–     Port du casque OBLIGATOIRE pour tous les concurrents   

Article 5 : DISPOSITIONS DIVERSES

Conformément à l'article R 331-27 du code du sport, une attestation écrite, précisant que toutes les
prescriptions mentionnées dans l'autorisation ont été respectées, devra être produite, avant le début
de l'épreuve, par l'organisateur technique, et adressée à l'autorité qui a délivré l'autorisation ou à son
représentant par mail à l’adresse suivant :
pref-manifestations-sportives@aveyron.gouv.fr.

L'affichage destiné à signaler la manifestation sportive est autorisé, hors domaine public, trois semaines
avant le début de la manifestation et doit être retiré au plus tard une semaine après la fin de l'épreuve.

Article 6     : ANNULATION/RECOURS

Art 6-1 : Annulation/report de l’épreuve :

La présente autorisation peut être rapportée à tout moment en cas de violation des dispositions du
présent arrêté ou d'atteinte à l'ordre ou à la sécurité publique.
Cette autorisation peut être suspendue ou rapportée à tout moment s'il apparaît que les conditions de
sécurité ne se trouvent plus réunies ou que l'organisateur, malgré la mise en demeure qui lui en est faite
par  l'autorité  administrative,  ne respecte plus  ou ne fait  plus  respecter  par  les  participants  et  les
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spectateurs les dispositions prévues par le règlement particulier de la manifestation en vue de leur
protection.

Art 6-2 : Recours contentieux

Tous recours  à l’encontre du présent  arrêté pourra  être  porté devant  le  Tribunal  Administratif  de
Toulouse dans un délai de deux mois suivant sa notification. Dans ce même délai, un recours gracieux
peut-être présenté à l’auteur de la décision.

Article 7     : EXÉCUTION

Le sous-préfet de Millau,
Le commandant de la compagnie de gendarmerie,
Le directeur départemental des territoires,
La directrice des services départementaux de l’Éducation Nationale de l’Aveyron,
Le directeur départemental des services d’incendie et de secours de l’Aveyron,
Le président du conseil départemental,

sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché dans les
Mairies  susmentionnées,  notifié  à  Monsieur  Christian  LACAZE  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture.

Fait à Millau, le 02/05/2022
Pour la préfète et par délégation,
Le sous-préfet de Millau,

André JOACHIM
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